Synthèse de l'atelier Evaluation – JP  cycles 2 et 3
Les échanges et apports ont porté essentiellement sur :

· Les moments de l'évaluation

· Ce qu'est l'évaluation

· Le texte sur les attestations de maîtrise et "son décodage"

· Le concept de compétences

Les enseignants ont bien repéré que nous évaluons ("donnons de la valeur") tout le temps, à tout moment. Que faisons-nous de cette évaluation ? Lorsqu'elle est au moment de l'apprentissage, elle permet de mettre en œuvre une rémédiation, une consolidation, un perfectionnement (on peut alors faire référence à une organisation en groupes de besoins.

Là, où "ça coince", c'est lors "du sommatif" … qu'évaluons-nous ? D'un commun accord, nous pointons, que ce sont bien souvent des CONNAISSANCES qui sont évaluées, et qu'il y a alors difficultés à "remplir" les grilles exprimées en terme de COMPETENCES.
A ce sujet, nous nous sommes rappelés qu'une compétence se construit en SITUATIONS, et ce dans différentes disciplines, c'est ainsi que l'on peut travailler en cycle, afin de bâtir des situations pédagogiques, déclinées en différents degrés de maîtrise, en fonction du niveau de classe.

Ce qui parfois nous parait "énorme" à travailler, peut l'être avec moins de stress (pour l'enseignant !), si ça l'est, par exemple : en maths, en français et en EPS… en effet, si l'on regarde attentivement les attestations de maîtrise des 2 paliers qui concernent le 1er degré, on s'aperçoit que la MAJORITE DES COMPETENCES est transférable à de nombreuses disciplines et se prêtent donc à de multiples situations pour les construire.

Evaluer des connaissances, pourquoi pas (surtout vrai en cycle 3) ; mais alors, soyons clairs, disons-le.

Quel mal à cela ? Demander la mémorisation de dates, d'évènements, de règles de grammaire, de schémas de sciences …. Ça ne me choque pas du tout ; seulement, n'ayons pas l'impression que nous évaluons des COMPETENCES, mais une petite partie (incontournable, c'est sûr).
Nous avons évoqué quelques situations où bien évidemment une seule compétence n'est pas mentionnée, travaillée et constaté que pour mettre en œuvre cette démarche, il nous fallait repenser nos progressions. 
Il est important de noter que SEULES les attestations de maîtrise des paliers 1 et 2 du socle sont un document OFFICIEL que l'on ne peut "contourner", l'outil de communication trimestrielle (nos "fameuses grilles"), appelé dans le texte : Documents d'évaluations périodiques, sont LAISSES A LA LIBERTE DES EQUIPES DANS LEUR CONCEPTION.

Pour compléter ce bref résumé, quelques documents qui peuvent être utiles aux équipes :

· Un schéma pour mieux comprendre le "nouveau livret scolaire"

· Un diaporama pour se remémorer ce qu'est une compétence, une capacité ….

